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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-12-08-00025

Arrêté modificatif n° 2025-7429 portant fixation

des dotations objectifs de santé publique et

missions spécifiques, de la DAF Dotation

Annuelle de Fonctionnement MCO Médecine

Chirurgie Obstétrique, du forfait global relatif

aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie, et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025 CH

Maurice Fenaille
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2025-120780291-A002-2025-7429 CH MAURICE FENAILLE

Agence Régionale de Santé Occitanie 1/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Arrêté modificatif n° 2025-7429 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CH MAURICE FENAILLE
ENGAYRESQUES

12520 VERRIERES
FINESS EJ - 120780291

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;
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Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie rendu
le 3 juin 2025,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins Médicaux
et de Réadaptation rendu le 13 juin 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 1 822 643,56 €, au titre de
l'année 2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 494 091,46 € :
– Dont dotation populationnelle : 1 431 194,97 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : 62 896,49 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 176 827,49 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 176 827,49 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 24 943,92 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 3 518 506,43 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 1 787 176,42 €, soit un douzième correspondant à 148 931,37 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 1 473 125,47 €, soit un douzième correspondant à 122 760,46 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 1 431 194,97 €, soit un douzième correspondant à
119 266,25 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : 41 930,5 €, soit un douzième correspondant à
3 494,21 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
(MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 93 050,00 €, soit un douzième correspondant à
7 754,17 €.
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 24 943,92 €, soit un douzième correspondant à 2 078,66 €.

Soit un total de 281 524,66 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 08/12/2025

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
 et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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Arrêté modificatif n° 2025-7430 portant fixation des dotations objectifs de santé publique et
missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatif aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles
relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Bénéficiaire :
CHI VALLON SALLES LA SOURCE
3911 RTE DE CONQUES

12330 SALLES LA SOURCE
FINESS EJ - 120780481

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu l’article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour
2024 ;

Vu le décret n 2022-1775 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de
psychiatrie, notamment son article 2 ;

Vu le décret n 2022-597 du 21 avril 2022 relatif au financement des activités de soins médicaux et de
réadaptation, notamment son article 4 ;

Vu le Décret n 2025-168 du 20 février 2025 relatif au financement des établissements participant à
l'expérimentation prévue par l'article 79 de la loi n 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de
la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements
de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations
d'hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de réadaptation exercées par les établissements
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-
34-1 du même code, notamment son article 11 et son annexe V. ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-1 du code
de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de soins médicaux de réadaptation ;

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie afférent
aux activités de psychiatrie ;

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-12-08-00026 - Arrêté modificatif n° 2025-7430 portant fixation des dotations

objectifs de santé publique et missions spécifiques, de la DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique, du forfait global relatif aux soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et de celles

relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 CHI Vallon la Source 

13



2025-120780481-A002-2025-7430 CHI VALLON SALLES LA SOURCE

Agence Régionale de Santé Occitanie 2/5
1025 rue H. Becquerel CS 30001 34067 MONTPELLIER Cedex2

Vu l’arrêté du 4 avril 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 4 juin 2025 fixant la liste des actes, actions, dispositifs, interventions, mesures, prises en
charge, programmes, produits, surcoûts et structures financés au titre des activités, missions et actions
mentionnées aux articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité sociale et la liste des missions
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du même code ;
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2025, les dotations régionales mentionnées aux 1 , 3 , 5 , 6 , 8 de
l’article R. 162-31-1 du code de la sécurité sociale, aux articles L. 162-22-8-2, R. 162-32-2, R. 162-33-
17, R. 162-34-4 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même
code ;

Vu la décision ARS Occitanie n 2025-6514 portant délégation de signature du Directeur Général de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application
de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État
sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion
de services d'intérêt économique général ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ;

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Urgences rendu
le 6 mai 2025,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Psychiatrie rendu
le 3 juin 2025,

Considérant l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section Soins Médicaux
et de Réadaptation rendu le 13 juin 2025,

ARRETE

Article 1er

I. Dotations relatives à des missions spécifiques au titre des activités MCO

Le montant des dotations visant à financer les missions spécifiques propres à certains établissements et
des actions et prises en charge mentionnées aux 2 et 3 de l’article L. 162-22-5 du code de la sécurité
sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des missions spécifiques à certains établissements et des actions
tendant à l'atteinte des objectifs inscrits dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens, mentionnés à l'article L. 6114-2 du code de la santé publique ou, à défaut, dans
un engagement contractuel spécifique : 0 €; Au titre des forfaits annuels mentionnés aux articles L. 162-22-5-1 à L.162-22- 5-3 du code
de la sécurité sociale et de la dotation relative au financement des structures des urgences
autorisées mentionnées au 1 de l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale de la
manière suivante : Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0 €; Forfait annuel greffes : 0 €; Forfait activités isolées : 0 €; Forfait annuel maladie rénale chronique : 0 €.

 Le montant de la dotation populationnelle urgences : 0 €;
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II. Dotations relatives à des objectifs territoriaux et nationaux de santé publique au titre des
activités MCO

Le montant de la dotation de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé
publique mentionnée à l’article L. 162-22-4 du code de la sécurité sociale est fixé à € au titre de
l'année 2025 comme suit :

 Au titre du financement des objectifs de santé publique : 0 € ;
– Dont CAQES : 0 €

 Au titre de la dotation complémentaire à la qualité de l’activité de soins de médecine
d’urgence : 0 € ;

 Au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-
23-15 du code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la
sécurité des soins de MCO : 0 €.

III. Dotation annuelle de financement

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la
sécurité sociale est fixé à 0 € au titre de l'année 2025.

IV. Unités de soins de longue durée

Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités de
soins de longue durée mentionnées à l’article L. 174-5 du code de la sécurité sociale et versées
sous forme d’un forfait annuel global relatif aux soins USLD est fixé à 0 €, au titre de l'année
2025

V. Dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et
réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés à l’article R. 162-34-9 est fixé, au titre de l’année
2025 comme suit :

 Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 789 050,92 € :
– Dont dotation populationnelle : 981 737,14 €;
– Dont dotation pédiatrique : 0 €;
– Dont dotation de transition - Majoration ou minoration relative à la dotation

forfaitaire : - 192 686,22 € ;
 Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR: 0 € ;
 Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation

SMR : 45 314,65 € et réparti comme suit :
– Missions d’intérêt général : 0 € ;
– Aide à la contractualisation : 45 314,65 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des
soins de SMR : 11 522,38 €.
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VI. Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale

Le montant des dotations et forfaits mentionnés au I de l’article R. 162-31-5 est fixé, au titre de
l’année 2025 comme suit :

 Dotation populationnelle PSY : 0 €; Dotation activités spécifiques PSY : 0 € ; Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0 € ; Dotation pour les nouvelles activités PSY :0 € ; Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 0 € ;

 Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code de
la sécurité sociale valorisant au titre de l'année 2025 la qualité et la sécurité des soins de
PSY : 0 €.

VII. Dotation qualité du codage mentionnée au 2° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la
sécurité sociale.
Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2025, comme suit :

 Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2025 :
0 € ;

VIII. Dotation file-active mentionnée au 1° du II de l’article R. 162-31-5 du code de la sécurité
sociale.
Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2025 , comme suit :

 Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2025 : 0 € ;

Soit un total de 845 887,95 €.

Article 2 :

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour
l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes :

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 €

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du montant
fixé pour 2025 : 853 279,64 €, soit un douzième correspondant à 71 106,64 €;

 Dont dotation populationnelle SMR : 981 737,14 €, soit un douzième correspondant à
81 811,43 € Dont dotation pédiatrique SMR : 0 €, soit un douzième correspondant à 0 € Dont dotation de transition SMR : - 128 457,5 €, soit un douzième correspondant à
- 10 704,79 €

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation
SMR égale à un douzième du montant fixé pour 2025 : 40 060 €, soit un douzième correspondant
à 3 338,33 € ;
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Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième du
montant fixé pour 2025  : 11 522,38 €, soit un douzième correspondant à 960,20 €.

Soit un total de 75 405,17 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R312-10-1 et R421-1 du code de justice administrative.

Article 4 :

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée
de l’exécution du présent arrêté.

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent
arrêté.

Le 08/12/2025

Pour

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
 et par délégation,

La Directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie

Madame Julie SENGER
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autorisant l'EJ CHU 34 (340780477), à exercer

l'activité de Soins Critiques sur le site HOPITAL

ST ELOI CHU MONTPELLIER (340782036)
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R76-2025-12-10-00009

Décision ARS Occitanie n° 2025-4614

Portant modification de la décision n° 2024-0784

autorisant le CH MAURICE FENAILLE (EJ

120780291), à exercer l'activité de Soins

médicaux et de réadaptation » selon la mention

Polyvalent sur le site du CH MAURICE FENAILLE

SEVERAC LE CHATEAU (ET 120000153)
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Considérant 
 

Considérant par conséquent que ce projet qui inclut notamment une réduction de 75% de la capacité dédiée à 
la mention polyvalent constitue une modification substantielle des conditions techniques de fonctionnement de 

 

, le  
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-09-24-00029

Décision ARS Occitanie n° 2025-4670

Portant modification de la décision n° 2024-5576

autorisant la SA AUFRERY (EJ 31 000 042 7),

à exercer l'activité de soins de Médecine sur le

site de la CL AUFRERY avec son propre

n° FINESS (ET 31 003 724 7)
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-03-00014

Décision ARS Occitanie n° 2025-5721

Portant autorisation dérogatoire d'exercer

l'activité de Soins Médicaux et de Réadaptation

mention Gériatrie par l'ASSOC DE LA CLAUZE (EJ

120000104),

sur le site de la Maison de la Coordination en

santé de Rodez (ET 12001 0277)
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-06-00006

Décision n° 2025-2370 dérogatoire TT CANCER

CL Pont de Chaume

La demande présentée par la SAS CL DU PONT

DE CHAUME (EJ : 820000131) en vue

d'obtenir l'autorisation de prolonger à titre

dérogatoire et temporaire sur le site de la CL

DU PONT DE CHAUME (ET : 820000057), de son

activité de chirurgie oncologique

telle qu'elle existait avant la réforme,

notamment la pratique des actes désormais

couverts la nouvelle mention A7 issue des

nouveaux textes réglementaires, excepté toutes

les activités relevant des centres de référence ou

centres de compétences cancers rares, dans

l'attente de la prise d'une nouvelle décision au

terme de la seconde fenêtre cancer, est

acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023

donnant droit de dérogation au Directeur

Général de l'Agence Régionale de Santé.
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La demande présentée par la SAS CL DU PONT DE CHAUME (EJ : 820000131) en vue

d'obtenir l'autorisation de prolonger à titre dérogatoire et temporaire sur le site de la CL

DU PONT DE CHAUME (ET : 820000057), de son activité de chirurgie oncologique

telle qu'elle existait avant la réforme, notamment la pratique des actes désormais couverts la nouvelle mention A7 issue des nouveaux

textes réglementaires, excepté toutes les activités relevant des centres de référence ou centres de compétences cancers rares, dans

l'attente de la prise d'une nouvelle décision au terme de la seconde fenêtre cancer, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023
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Décision ARS Occitanie n° 2025-2370

OCCITANIE 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 
suivants relatifs aux autorisations, R.6123-
certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs 
aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 
territorial des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application 
n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ; 

- Vu le décret n° 2021-
et des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
; 

- Vu le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de soins 
de traitement du cancer ;

- Vu le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
l'activité de soins de traitement du cancer ;

- Vu le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 
l'agence régionale de santé ; 

- Vu
d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma 
Régional de Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux 
laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu -5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé 
2023-2028 ;

- Vu -
, 

première fenêtre « cancer » post-réforme du 1er novembre au 31 décembre 2024 ; 

- Vu -4995 fixant au 11 octobre 2024 le bilan 
prévue au PRS 3 Occitanie notamment pour l activité de soins de 

« traitement du cancer », et paru au RAA 15 jours ; 
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La demande présentée par la SAS CL DU PONT DE CHAUME (EJ : 820000131) en vue

d'obtenir l'autorisation de prolonger à titre dérogatoire et temporaire sur le site de la CL

DU PONT DE CHAUME (ET : 820000057), de son activité de chirurgie oncologique

telle qu'elle existait avant la réforme, notamment la pratique des actes désormais couverts la nouvelle mention A7 issue des nouveaux

textes réglementaires, excepté toutes les activités relevant des centres de référence ou centres de compétences cancers rares, dans

l'attente de la prise d'une nouvelle décision au terme de la seconde fenêtre cancer, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023

donnant droit de dérogation au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.
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- Vu -0575 du 28 janvier 2025 portant adoption n°1 au Projet Régional 
2023-2028 susvisé, celui-ci ajoutant notamment de nouvelles 

;

- Vu - -6302 pour prolonger 
la fenêtre de dépôt ns de traitement du cancer et médecine 

sans modifier les territoires et mentions ouverts pour cette première 
fenêtre déjà en cours ;

- Vu -0587 paru au recueil des actes administratifs régionaux du 13 février 
2025 et fixant le nouveau calendrier de dépôt 

lourds, qui prévoit notamment une seconde période 

;

- Vu la décision n° 2025-
Occitanie du 15 mai 2025 ; 

- Vu la demande la mention A7-
« chirurgie oncologique indifférenciée » transmise par la SAS CL DU PONT DE CHAUME le 31 
janvier 2025 pendant la période de dépôt de la première fenêtre « cancer », et déclarée irrecevable 
le 12 février 2025
2024 afférent à cette première fenêtre « cancer » ; 

- Vu la demande transmise par la SAS CL DU PONT DE CHAUME (EJ : 820000131) en date du 24 
mars 2025, sollicitant une autorisation dérogatoire temporaire afin de poursuivre, sur le site de la 
CL DU PONT DE CHAUME (ET : 820000057), la pratique des actes médicaux relevant désormais 
de traitement du cancer » mention A7-« chirurgie oncologique indifférenciée »
exerçaient auparavant, cette demande temporaire visant à attendre et 
la délivrance des autorisations pour la mention A7, ajoutées sur le territoire du Tarn-et-Garonne

au PRS 3 ;

- Vu 2025-2400 en date du 9 avril -
0587 fixant la seconde fenêtre « cancer » du 15 
mai au 15 juillet 2025 ;

Considérant, que la SAS CL DU PONT DE CHAUME (EJ : 820000131) sollicite une autorisation 
dérogatoire et temporaire afin de poursuivre sur le site de la CL DU PONT DE CHAUME (ET : 
820000057), la pratique des actes médicaux déjà réalisés auparavant dans le cadre de son activité de 

-ci relèvent désormais de la 
mention A7, mention dont le territoire du Tarn-et-Garonne
fenêtre de dépôt « cancer » pour la région Occitanie ;

Considérant, que la SAS CL DU PONT DE CHAUME entend ainsi maintenir à titre provisoire son 
à la 

tre réglementaire « cancer » qui ouvrira 
cette mention A7 sur le territoire du Tarn-et-Garonne
du PRS 3 ;

Considérant, que cette demande a pour objectif de :
- spécialisée en oncologie sur le territoire du Tarn-et-Garonne ;
- Assurer la continuité des soins sur ledit territoire ;
- Sécuriser la prise en charge des patients sur le territoire ; 

Considérant que du 12 mai 2021 susvisée, a prévu la prolongation 
de la durée de validité de réformées «

» en précisant 
présentée avant la date d » ;

Considérant que la SAS CL DU PONT DE CHAUME a bien déposé une 
mention A7 « chirurgie oncologique indifférenciée » 
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le 31 janvier 2025 pendant la période de dépôt de la première fenêtre « cancer », mais que celle-ci a 
dû être déclarée irrecevable disponible pour cette 
mention sur ce territoire de santé au PRS 3 lors de la fixation du bilan afférent à cette première fenêtre ;

Considérant qu la SAS CL DU PONT DE CHAUME ne peut être regardée comme 
ayant renoncé à cette activité ;

Considérant que, de la même façon, egardée comme ayant souhaité 
territoire du Tarn-et-Garonne des actes médicaux désormais couverts par la mention A7 ; 

un décompte inexact lors des 
travaux du PRS 3, notamment en raison, du glissement de certaines activités sous le champ de la 
nouvelle activité de chirurgie oncologique indifférenciée couverte par la mention A7 ; écart à présent

;

Considérant, ainsi,
de son activité de traitement du cancer, ,

;

Considérant,
Régionale prendre des 
décisions non réglementaires relevant de sa compétence, notamment dans le domaine des 

;

Considérant, dérogation doit répondre aux 4 conditions cumulatives suivantes :

- Être justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales,

- Avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire les délais de procédure ou 
de favoriser l'accès aux aides publiques et notamment aux financements accordés par l'agence 
régionale de santé,

- Être compatible avec les engagements européens et internationaux de la France,

- Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, 
à la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

Considérant, que la dérogation sollicitée par la clinique du Pont de Chaume répond auxdites
conditions cumulatives du décret du 7 avril 2023 précité ; 

Considérant, en effet, que cette dérogation répond, assurer la continuité 
des soins sur la zone du Tarn-et-Garonne et assurer la qualité et la sécurité des prises en charge, 

A7
pour le territoire du Tarn cancer » ; 

Considérant, des décisions issues de 
la deuxième fenêtre cancer permet la continuité des prises en charge et du parcours patient Tarn-et-
garonnais sans générer une démarche administrative lourde ;

Considérant, que la demande est compatible avec les engagements européens et internationaux de 
la ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes 
et des biens, à la qualité et à la sécurité des prises en charge ;

Considérant, que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

-5 du code susvisé ;

DECIDE

ARTICLE 1  La demande présentée par la SAS CL DU PONT DE CHAUME (EJ : 820000131) en vue 
ation de prolonger à titre dérogatoire et temporaire sur le site de la CL 

DU PONT DE CHAUME (ET : 820000057), de son activité de 
chirurgie oncologique 
actes désormais couverts la nouvelle mention A7 issue des nouveaux textes 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-08-06-00006 - Décision n° 2025-2370 dérogatoire TT CANCER CL Pont de Chaume

La demande présentée par la SAS CL DU PONT DE CHAUME (EJ : 820000131) en vue

d'obtenir l'autorisation de prolonger à titre dérogatoire et temporaire sur le site de la CL

DU PONT DE CHAUME (ET : 820000057), de son activité de chirurgie oncologique

telle qu'elle existait avant la réforme, notamment la pratique des actes désormais couverts la nouvelle mention A7 issue des nouveaux

textes réglementaires, excepté toutes les activités relevant des centres de référence ou centres de compétences cancers rares, dans

l'attente de la prise d'une nouvelle décision au terme de la seconde fenêtre cancer, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023

donnant droit de dérogation au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.
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réglementaires, excepté toutes les activités relevant des centres de référence ou centres 
de compétences cancers rares, au 
terme de la seconde fenêtre cancer, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 
donnant droit de dérogation au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.

ARTICLE 2 L temporaire est réputée effective au jour de clôture de la 
première fenêtre cancer, soit le 28 février 2025 et se poursuivra de 
la nouvelle décision du DGARS prise au plus tard le 15 janvier 2026 si le promoteur a 
valablement déposé un dossier complet dans cette seconde fenêtre cancer.

ARTICLE 3 La présente décision est sans effet sur les demandes autorisation
traitement du cancer mention A7, et 
dépôt de dossier déclaré recevable dans la première fenêtre cancer, celles-ci

15/10//2025. 

ARTICLE 4 Le non-dépôt d dossier complet pour la A7 « chirurgie 
oncologique indifférenciée », dans la seconde fenêtre cancer prévue du 15 mai au 15 
juillet 2025, vaudrait renoncement aux actes que ladite mention est seule à couvrir.

ARTICLE 5
ou de sa publ
Ministère du Travail, de la Santé, des solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique 
ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématé
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 6 La
tion de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-08-04-00020

Décision n° 2025-2372 dérogatoire TT CANCER

Polycl du Sidobre

La demande présentée par la SA POLYCL DU

SIDOBRE (EJ : 810000992) en vue d'obtenir

l'autorisation de prolonger à titre dérogatoire et

temporaire sur le site de la

POLYCL DU SIDOBRE (ET : 810101444), l'exercice

de son activité de chirurgie

oncologique telle qu'elle existait avant la

réforme, notamment la pratique des actes

désormais couverts par la mention A7 introduite

par les nouveaux textes, excepté toutes

les activités relevant des centres de référence ou

centres de compétences cancers rares, dans

l'attente de la prise d'une nouvelle décision au

terme de la seconde fenêtre cancer, est

acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023

donnant droit de dérogation au Directeur

Général de l'Agence Régionale de Santé.
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La demande présentée par la SA POLYCL DU SIDOBRE (EJ : 810000992) en vue d'obtenir l'autorisation de prolonger à titre dérogatoire

et temporaire sur le site de la

POLYCL DU SIDOBRE (ET : 810101444), l'exercice de son activité de chirurgie

oncologique telle qu'elle existait avant la réforme, notamment la pratique des actes

désormais couverts par la mention A7 introduite par les nouveaux textes, excepté toutes

les activités relevant des centres de référence ou centres de compétences cancers rares, dans l'attente de la prise d'une nouvelle

décision au terme de la seconde fenêtre cancer, est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au

Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.
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Décision ARS Occitanie n° 2025-2372

OCCITANIE 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 
suivants relatifs aux autorisations, R.6123-
certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs 
aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 
territorial des professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application 
n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ; 

- Vu le décret n° 2021-
et des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
; 

- Vu le décret n° 2022-689 du 26 avril 2022 relatif aux conditions d'implantation de l'activité de soins 
de traitement du cancer ;

- Vu le décret n° 2022-693 du 26 avril 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
l'activité de soins de traitement du cancer ;

- Vu le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de 
l'agence régionale de santé ; 

- Vu
d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma 
Régional de Santé relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux 
laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu -5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé 
2023-2028 ;

- Vu -
, 

première fenêtre « cancer » post-réforme du 1er novembre au 31 décembre 2024 ; 

- Vu -4995 fixant au 11 octobre 2024 le bilan 
prévue au PRS 3 Occitanie notamment pour l activité de soins de 

« traitement du cancer », et paru au RAA 15 jours ; 
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- Vu -0575 du 28 janvier 2025 portant adoption n°1 au Projet Régional 
2023-2028 susvisé, celui-ci ajoutant notamment de nouvelles 

;

- Vu - -6302 pour prolonger 
la fenêtre de dépôt ns de traitement du cancer et médecine 

sans modifier les territoires et mentions ouverts pour cette première 
fenêtre déjà en cours ;

- Vu -0587 paru au recueil des actes administratifs régionaux du 13 février 
2025 et fixant le nouveau calendrier de dépôt 

lourds, qui prévoit notamment une seconde période 

;

- Vu la décision n° 2025-
Occitanie du 15 mai 2025 ; 

- Vu la demande la mention A7-
« chirurgie oncologique indifférenciée » transmise par la SA POLYCL DU SIDOBRE le 11 février
2025 pendant la période de dépôt de la première fenêtre « cancer », et déclarée irrecevable le
19 février 2025
2024 afférent à cette première fenêtre « cancer » ; 

- Vu la demande transmise par la SA POLYCL DU SIDOBRE (EJ : 810000992) en date du 24 mars 
2025, sollicitant une autorisation dérogatoire temporaire afin de poursuivre, sur le site de la 
POLYCLINIQUE DU SIDOBRE CASTRES (ET : 810101444), la pratique des actes médicaux 
relevant désormais de traitement du cancer » mention A7-« chirurgie oncologique 
indifférenciée » , cette demande temporaire visant à attendre 

et la délivrance des autorisations pour la mention A7, ajoutées sur le 
territoire du Tarn au PRS 3 ;

- Vu 2025-2400 en date du 9 avril -
0587 fixant la seconde fenêtre « cancer » du 15 
mai au 15 juillet 2025 ;

Considérant, que la SA POLYCL DU SIDOBRE (EJ : 810000992) sollicite une autorisation 
dérogatoire et temporaire afin de poursuivre sur le site de la POLYCLINIQUE DU SIDOBRE CASTRES
(ET : 810101444), la pratique des actes médicaux déjà réalisés auparavant au sein de , 
sachant que ceux-ci relèvent désormais de la mention A7, mention dont le territoire du Tarn était 

première fenêtre de dépôt « cancer » pour la région Occitanie ;

Considérant, que la SA POLYCL DU SIDOBRE entend ainsi maintenir à titre provisoire son activité 
à la suite du 

cancer » qui ouvrira cette 
mention A7 sur le territoire du Tarn ;

Considérant, que cette demande a pour objectif de :

- u Tarn ;
- Assurer la continuité des soins sur ledit territoire ;
- Sécuriser la prise en charge des patients sur le territoire ; 

Considérant que du 12 mai 2021 susvisée, a prévu la prolongation 
de la durée de validité de réformées «

» en précisant 
le jour suivant » ;

Considérant que la SA POLYCL DU SIDOBRE a bien déposé une 
de soins de traitement du cancer selon la mention A7 « chirurgie oncologique indifférenciée » le 11 
février 2025 pendant la période de dépôt de la première fenêtre « cancer », mais que celle-ci a dû être 
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déclarée irrecevable disponible pour cette mention 
sur ce territoire de santé au PRS 3 lors de la fixation du bilan afférent à cette première fenêtre ;

Considérant qu la SA POLYCL DU SIDOBRE ne peut être regardée comme ayant 
renoncé à cette activité ;

Considérant que, de la même façon, ne peut être regardée comme ayant souhaité 
ur le territoire du Tarn des actes médicaux désormais couverts par la mention A7 ; cette 

du PRS 3, notamment en raison, du glissement de certaines activités sous le champ de la nouvelle 
activité de chirurgie oncologique indifférenciée couverte par la mention A7 ; écart à présent corrigée

;

Considérant, ainsi,
de son activité de traitement du cancer, t ,

;

Considérant, que le décret du 7 avril 2023 prévoit la possibilité pour le Directeur Génér
Régionale 
décisions non réglementaires relevant de sa compétence, notamment dans le domaine des 

établissements de santé ;

Considérant, dérogation doit répondre aux 4 conditions cumulatives suivantes :

- Être justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales,

- Avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire les délais de procédure ou 
de favoriser l'accès aux aides publiques et notamment aux financements accordés par l'agence 
régionale de santé,

- Être compatible avec les engagements européens et internationaux de la France,

- Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, 
à la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;

Considérant, que la dérogation sollicitée par la polyclinique du Sidobre répond auxdites conditions 
cumulatives du décret du 7 avril 2023 précité ; 

Considérant, en effet, que cette dérogation répond, assurer la continuité 
des soins sur la zone du Tarn et assurer la qualité et la sécurité des prises en charge, sachant 

A7 pour le 
territoire du Tarn cancer » ; 

Considérant, des décisions issues de 
la deuxième fenêtre cancer permet la continuité des prises en charge et du parcours patient tarnais
sans générer une démarche administrative lourde ;

Considérant, que la demande est compatible avec les engagements européens et internationaux de 
la ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes 
et des biens, à la qualité et à la sécurité des prises en charge ;

Considérant, que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

-5 du code susvisé ;

DECIDE

ARTICLE 1 La demande présentée par la SA POLYCL DU SIDOBRE (EJ : 810000992) en vue 
ation de prolonger à titre dérogatoire et temporaire sur le site de la 

POLYCL DU SIDOBRE (ET : 810101444), son activité de chirurgie 
oncologique 
désormais couverts par la mention A7 introduite par les nouveaux textes, excepté toutes 
les activités relevant des centres de référence ou centres de compétences cancers rares, 
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dans l au terme de la seconde fenêtre cancer, 
est acceptée en vertu du décret du 7 avril 2023 donnant droit de dérogation au 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé.

ARTICLE 2 L temporaire est réputée effective au jour de clôture de la 
première fenêtre cancer, soit le 28 février 2025 et se poursuivra
la nouvelle décision du DGARS au plus tard le 15 janvier 2026.

ARTICLE 3 La présente décision est sans effet sur les demandes autorisation
de traitement du cancer mention A7, et 
dépôt de dossier déclaré recevable dans la première fenêtre cancer, celles-ci

15/10/2025. 

ARTICLE 4 Le non-dépôt d dossier complet pour la mention A7 
« chirurgie oncologique indifférenciée », dans la seconde fenêtre cancer prévue du 15 mai 
au 15 juillet 2025, vaudrait renoncement aux actes que ladite mention est seule à couvrir.

ARTICLE 5
rès du 

Ministère du Travail, de la Santé, des solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique 
ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessibl
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 6 La

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2025-3598
portant confirmation suite à cession des autorisations d Traitement du cancer, 

détenue par la SCM CENTRE ONCOLOGIE MONTPELLIER, selon les modalités de radiothérapie 
externe (mention A) et curiethérapie (mention B), sur le site du 25 rue Clémentville à Montpellier, 

au profit de la SAS CENTRE CANCEROLOGIE DU GRAND MONTPELLIER (EJ 340032663)

LE DIRECTEU OCCITANIE

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; et R. 6122-

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret n° 2024-268, pris pour son application, en date du 25 mars 
2024 et ;

- Vu onnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds (EML) ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds ;

- Vu
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu les décrets n°2022-689 et n°2022-693 du 26 avril 2022 relatifs
-1375 du 23 décembre 

2023 et n°2023-1377 du 29 décembre 2023 ;  

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu -19 dans 
les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

- Vu
de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant adoption des zones du Schéma Régional de Santé relatives aux 
activités de soins, aux EML et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu -5215 du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé 2023-
Occitanie ;  

- Vu -

- Vu la décision n° 2025-2854 du 15 mai 2025 

- Vu le renouvellement tacite (RT 34-18-23) à compter du 18 août 2019 pour une durée de 7 ans, de
radiothérapie externe et curiethérapie, délivrée à la SCM 
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- Vu

cancer selon les modalités radiothérapie externe et curiethérapie, et faisant courir le délai de mise en conformité de ces 
modalités simplifiées par la Loi Valletoux, aux nouveaux textes ;

- Vu le procès- e Montpellier en date du 10 
radiothérapie externe

et curiethérapie, dont la Société est titulaire, au profit de la société SAS CENTRE CANCEROLOGIE DU GRAND 
MONTPELLIER (CCGM) ; 

- Vu le procès-
radiothérapie externe et

curiethérapie

- Vu 
radiothérapie

externe et curiethérapie, détenue
340032663) ; 

- Vu la santé
(CSOS), lors de sa séance du 2 juillet 2025 ; 

Considérant que les décrets susvisés n°2022-689 et n°2022-693 du 26 avril 2022 modifiés, respectivement par 
les décrets n° n°2023-1375 du 23 décembre 2023 et n°2023-1377 du 29 décembre 2023, ont réformé les 

cancer ; 

Considérant

concernant, en prévoyant une reprise de la duré

Considérant radiothérapie externe et curiethérapie 
bénéficie des mesures de simplification précitées ;

Considérant
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé, et 
part

-
présent arrêté, sont prorogés pour une durée de six mois ; 

Considérant 
radiothérapie 

externe et curiethérapie 
nouvelles dispositions réglementaires en vigueur dans un délai de deux ans à compter de cette notification ;

Considérant

juridiques ayant pour objet la mise en commun de moyens, doivent, si elles souhaitent poursuivre leur activité,

Considérant 
les
de la cession conclue entre les deux parties ; 
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Considérant 
-35 du Code de la santé publique et des objectifs du projet régional de santé 2023-2028 ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la commission spécialisée de la Conférence régionale de 

2025 et a reçu un avis FAVORABLE ; 

Considérant 
techniques de fonctionnement ; 

Considérant 

Considérant
2020 susvisé, que par conséquent celle-ci 
est désormais fixée au 17 février 2027, entraînant de fait le report de la demande de renouvellement fixé à 14 

Considérant
mettre en conformité avec les nouvelles dispositions réglementaires ; 

Considérant 

préexistante ainsi cédée ; 

Considérant que pour les modalités radiothérapie externe et curiethérapie la demande est sans incidence sur le 
; 

Considérant que le dossier présenté par le cessionnaire ne fait apparaître aucune modification qui serait de 

des conditions et engagements auxquels avait été subordonnée l'autorisation cédée ;

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du projet régional de santé Occitanie 2023-
2028 ; 

Considérant que les décrets n°2022-689 et n°2022-693 du 26 avril 2022 modifiés respectivement par les décrets 
n°2023-1375 du 23 décembre 2023 et n°2023-1377 du 29 d

en date du 22 avril 2024 susvisée pour les mentions simplifiées ;

Considérant 
les modalités radiothérapie externe et curiethérapie ; 

Considérant que lorsqu'à l'expiration dudit délai, il est constaté que le 
conformité avec les dispositions du Code de la santé publique, l'autorisation peut faire l'objet des mesures 
prévues à l'article L. 6122-13 du CSP ;

Considérant, enfin, que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge 
-5 

du CSP ;

DECIDE
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Article 1 présentée par la SAS CENTRE CANCEROLOGIE 

selon les modalités radiothérapie externe et curiethérapie
Montpellier (ET 340021807), sis 25 rue Clémentville, à MONTPELLIER, 34070 précédemment détenue par 

est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence.

Article 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de autorisation précitée.

Article 3 En application des articles L.6122-11 et R.6122-
la notification de la 

présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.

cette opération 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP. Pour ce faire, le 

ration de mise en 
oeuvre par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). 

Article 5 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
t aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 6 -10 du même code renouvellement 
de chacune des autorisations au plus tard 14 mois avant leurs échéances respectives.

se référer au tableau de bord disponible en ligne sur 
SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les délais et procédures à 

respecter .

Article 7 

auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des sol
Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui 
peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens » accessible à www.telerecours.fr ».

Article 8

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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Décision n° 2025-5195 Portant modification de la

décision n° 2025-3598 confirmant suite à cession

les autorisations d'activité de soins de

Traitement du cancer, selon les modalités

Radiothérapie externe (mention A) et
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL PRAT JULIEN
Monsieur Julien PRAT
322, Chemin des Carrières

81170 SAINT-MARTIN-LAGUEPIE

Albi, le 15 septembre 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 19 août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  6,0757  hectares  SAU,  terres  situées  sur  la  commune  de  SAINT-MARTIN-LAGUEPIE,
appartenant à madame Jeanne MIQUEL épouse COURSIERES.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253068

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 05/09/2025

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 18  août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  au  nom  du  GAEC  DE  MOUSQUETTE,  pour  la  mise  en  valeur  de  1,26  ha  situés  sur  la
commune de DENAT et vous appartenant. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 18/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253062

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 18 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

 Laure DEUDON

Madame Céline ENJALBAL
Monsieur Patrick ENJALBAL
GAEC DE MOUSQUETTE
57 Chemin des Fontaries
Les Fontaries
81120 FAUCH

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 02/09/2025

Madame, messieurs,

J’accuse réception le 18  août 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de pour la mise en valeur de 2,86 ha  situés sur la commune de
FONTRIEU et appartenant à monsieur Jérôme FABRE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 18/08/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253059

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 18 décembre 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs,l’expression de mes salutations distinguées. 

             La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Madame Sandrine MAFFRE
Monsieur Pierre MAFFRE
Monsieur Kevin MAFFRE
GAEC MAFFRE
11 Hameau de Sablayrolles
81260 FONTRIEU

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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